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* % poureuW» ce» M t H t t et lu* crie: • Vous n a m pas U droit «ta procureur géawral que j'ai fut 
article. Mçipienrii—amenU au centre.) 

Preaaé par une nouvelle iju**>ion 4e M. TaaV 
mer, le président du Conseil ajoute: « Quwat 
dan* une revue, paie dana an millier» de tracta, 
on indique le* moyens de aaooter la défense na
tionale, la question qui ae pose est de savoir ai la 
Chambre vent amnistier de tels faits. (Applau-
dissements au centre.) Eetimez-vous qu'il faille, 
devant de tels faits, énerver la répression, entraver 
raction de la justice! Tout est là. » (Vifs applau
dissement* au centre et sur quelques bancs a gau-
•tavj 

Mais le débat n'est pas terminé, voici que MM. 
Véber et Puech veulent mendie la parole. 

M. DESCHANXL fait en vain observer que la clô
ture a été prononcée. L'extrême-gauche le con
traint a consulter un* seconde fou la Chambre 
qui, après une épreuve douteuse, se prononce pour 
la continuation de la discussion. 

UN VIF INCIDENT 
Mais à cet instant se produit un vif incident 

dans les tribunes de la presse. Quelques murmures 
ayant été provoqués par la longueur de ce débat, 
M. Bruon se servant de son nez, en guise de porte-
voix, s'écrie: • Que nous veulent ces domesti
ques? » 

— Qu'on Isa expulse ! renchérit AI. Ducarouge. 
M. HKIXON, vraiment excité et de sa voix iiasii-

V larde crie encore : s Valetaille ! Valetaille ! 1 
*i — lia insultent la représentation nationale ! 
] ajoute M. Thalamas. 
* Un instant étonnés par ces injures absolument 
imprévues, les journalistes protestent avec indi
gnation contre le procédé odieux du député de l'Al
lier et de ses collègues qni insultent des gens qui 
ne peuvent pas leur répondre. Le président inter
vient pour mettre fin à cet incident qui menace de 
s'aggraver et a'adresse aux journalistes : 

— Messieurs, dit-il, je vous rappelle an calme. 
• l'ai rappelé M. Bruon à l'ordre. (AppLaudmse-
,'ments sur de nombreux bancs.) 

M. PUTSCH fait remarquer qu'il serait nécessaire 
que le Gouvernement fit connaître son avis. 

M. PUBCH. — Etes-vous d'accord avec la Com
mission? 

M. ItiTiER. — Laquelle? Celle duier ou celle 
d'auiourd nui? (Exclamations et rires à l'extreme-
gauche.) L'opinion du gouvernement est celle qu il 
a formulée, tuer, à la Commission. L'amendement 
de M. Pourquery de Boissenn nous parait une 
transaction acceptable. 

.M. ViBKR, i nouveau, insiste pour le vote de 
l'amendement Thivrier sans la restriction de 
M. Pourqoery de Boisserin. 

Mais par 08O voix contre 171, la Chambre re
pousse l'adjonction .ouvrier. (Très bien, très bien 
eui de nombreux bancs.) 

M. LATTHAIHE. — La Commission demande une 
suspension pour rapporter un nouveau texte. 

La séance est suspendue. 
REPRISE DE LA SÉANCE 

M. Veber démissionna à ton tour 
M. LACRAINK, président de la Commission, an

nonce qu'A la suite du vote qui vient d être émis, 
M. Véber a démissionné et M. Pourquery de Bois-
eerin a repris ses fonctions de rapporteur. (Excla
mations ironiques à 1 extrême-gauche. Très bien, 
très bien sur de nombreux bancs.) 

Le paragraphe 4 
On passe au § 4 qui amnistie les délita relatifs 

aux lots sur la séparation et qui avait été renvoyé 
hier à la Commission. On en adopte à mains levées 
le texte. Mate il y a pointage sur la question ci» 
ea\oir si les récidivistes de ces délits seront exclus 
du bénéfice de la loi. Sur ce point, la Commission 
B statué conformément à l'amendement de M. Le-
f as qui lui a été renvoyé. 

Les paragraphes 5, 6 et 7 
On adopte, sans débat, les trois paragraphes 

suivants : 
§ S. A toutes les injrartiuns •prévues par la loi 

du 9 décembre 1905 ; 
§ 6. A touë les faits à l'exclusion des crimes con

nexes aux infractions ci-dessus : 
S 7. A tous les faits prévus par les articles ISS., 

223. 224, 226 du Code pénal. 
M. PÉCHADRF-, ici. propose cette adjonction: 
ftraaaj également amnistiés les condamnés à V oc

casion des troubles qui se sont produits dans le 
•département de la Marne au cours de l'année 1911. 

il s'agit des vignerons incendiaires mais poussés, 
paraît-il, à ces excès, par les manœuvres des frau
deurs. 

M. RATTÏ». — On ne saurait admettre le prin
cipe de l'amnistie pour des délits de droit com
mun. 

M. PÉCHAORK. — Je restreins mon amendement 
au délit. 

M. BAICTHOU. — J'accepte l'amendement ainsi 
modifié. 

1, amendement est adopté. 
M. SIXTE-QCÏNTIN défend ensuite celui-ci : 
Sont compris dans la loi d'amnistie les condam

né' pour propagande des principes du malthusia
nisme. 

M. MTKLIER. monte à la tribune pour soutenir 
l'amendement; il se livre à de longues considé
rations SUT les causes de l'abaissement de la nata
lité et fait l'apologie du néo-malthusianisme. A 
plusieurs reprises de vives protestations se font 
entendre à droite et au centre. 

M. COLLY, à son tour, vient appuyer l'amende
ment. Comme il reproche en termes grossiers à ses 

aroteate 
«r insultai 

jures. Voaa état 
axants.) 

M. Cour réplique. — Ja n'ai pas -au linteaaioa 
d'insulter les femmes de la bourgeoisie, aies amie 
*t moi noua avons plus q«e les autres la respect 
de la femme. 

Les pupitres claquent. A droite et au centre on 
crie: c A l'ordre!*A l'ordre! » 

La PRÉSIDENT invite M. Colly à modérer son lan
gage et le rappelle a Tordre, "puis il ajoute: € Je 
n'y puis rien, puisque la Chambre parait se com
plaire à ces sortes d* discussions ! » 

Après un appel de M. Colly en fa.-eur de l'a
mélioration de la condition des femmes, l'amende
ment est repoussé par 476 voix contre 16. 

LK r-RESiDv.s-T proclame le résultat du pointage 
sur l'amendement Coliiard qui exclut de l'amnistie 
les récidivistes de la loi sur les associations. 

Par 266 voix contre 223, 1 amendement est 
adopté. 

La suite de la discussion est renvoyée à samedi 
matin. 

M. NOVIENS, rapporteur général, présente un 
rapport sur le projet de loi relatif à la dotation 
de lYiôpital de Saint-Laurent du Pont, modifié par 
le Sénat. La Commission propose d'adopter le 
texte du Sénat. 

L'urgence est déclarée et le projet de foi adopté. 
Samedi matin, séance à 9 h. La séance est levée 

à 7 heures. 

S É N A T 

moÊBÊBÊm 
M. A.IMOHD 

M. A«OW>, rappyrUur générml. — Le 
avant noté la projet Va 26 mars, la c 
n a pu r examiner officiellement qn'a 

Lis Crélits poir le Maroc 
sut rites 

LES OÊSEBVATIOHS §E M. AIM9MB 
ÊISCOBUS DE m. ÉTIEMME 
Séance du vendredi, 28 mars 1913 

LH séance est ouverte, à trois heures 16, sous la 
présidence de M. Dubost. 

LES EFFECTIFS MILITAIRES 
LE PRÉSIDENT informe le Sénat qu'il a reçu, de 

M. Gaudin de Villaine, un projet de résolution sur 
lea moyens d'atténuer les effets de la rétroactivité, 
en ce qui concerne les classes 1910 et 1911, sans 
affaiblissement des effectifs. 

Le projet de résolution tend à inviter le ministre 
de la'Gnerre à étudier: 1* l'incorporation de la 
classe 1912 dès le premier juillet 1913; 2' la fixa
tion des opérations de revision pour la classe 1913 
en novembre et décembre 1913; 3" l'appel de cette 
même classe en janvier 1914; 4* la libération de 
la classe 1911 en octobre 1914. Il sera statué sur 
l'urgence demandés par M. Gaudin de Villaine à la 
fin de la séance. 

UNE COMMISSION 
DES AFFAIRES ETRANGERES 

Le Sénat discute la prise en considération du 
projet de résolution de M. Louie Martin, tendant 
a l'institution d'une commission annuelle des af
faires étrangères et des colonies. 

La commission conclut à la prise en considéra
tion. 

M. DI LAMABZGLIX. — Je demande que le prin
cipe de Ja représentation de* minorités soit ins
crit dans le projet analogue. 

Le Sénat adopte ensuite le projet de loi ayant 
pour effet de permettre l'institution de péages sur 
les navires en démolition à flot. 

L'HOPITAL 
DE SAINT.LAURENT D U PONT 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
de loi tendant à attribuer au département .de 
l'Isère, en vue de constituer la dotation de l'hô-
pital-hospice de Saint-Laurent-du-Pont, l'actifnet 
de la liquidation des biens ayant appartenu à la 
Congrégation des Chartreux. 

M? Riou. — Ce projet de loi a une très grosse 
importance, ne serait-ce qu'au point de vue moral. 
Il est la suite des lois de 1902 et de 1904, que 
nous avons le droit de maudire pour toutes les 
larmes qu'elles ont fait verser. 

Le projet de loi est adopté. 
CREDITS SUPPLEMENTAIRES 

Après une protestation de M. Fortier, appuyée 
par M. Delahaye, contre la hâte avec laqu elle on 
oblige le Sénat de se prononcer sur les demandes 
de crédits, le Sénat adopte deux projets de loi 
portant ouverture et annulation de crédits sur 
l'exercice 1912. 

M. Aimond, rapporteur général, dépose des rap
ports sur divers projets portant ouverture de 
crédita supplémentaires, ainsi que sur le projeta 
concernant le service postal entre Le Havre et 
New-York. Il demande l'urgence et l'insertion 
au c Journal officiel » de demain. 

Le Sénat déclare l'urgence et l'insertion au 
i Journal offiicel » de samedi. 

Les Crédits pour te Maroc 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

de loi portant* ouverture sur l'exercice 1912, des 
crédits supplémentaires concernant les opérations 
militaires au Maroc. 

— La Chambra 
commission' 

a l'examiner olttctatiatnant qu'avant^ùar ; 
Je . ûWaai nllisl du Pari-anal aurait pu tara 
demandée plus «fit. Notre examen n'a pas été aussi 
oaasplat «ae aoua l'aurions désir*. Il s'agit d'un* 
dépens* «a plus d» 130 millions qu'on ne voulait 
sans douta pas faire fleurer dans la budget pour 
ne pas accroître le déficit déjà considérable. La 
dépense de 133 millions s'applique à un effectif 
moyen d* 42.000 nom mas, soit pria d* 3.000 francs 
par homme, ce qui ne s'est jamais vu pour aucune 
opération militaire. On nous a dit qu'il y avait 
dana les crédits des dépense» d'ordre général, 
notamment pour la construction de chemins de fer. 
U eut été utile de rechercher pourquoi la prix du 
kilomètre est si élevé. D'où vient le matériel ? 

Voix à droite; Vous n'avez rien reçu du mi
nistre! 

LE RAPPORTEUR GÉNÉRAL. — Je ne sais pas si 
le ministre a tous les documents voulus. 

M, KTTKN.VK, ministre de la Guerre. — Je ne 
les ai pas tous. (Mouvements.) ' 

LE KAPPORTEUR QÉNÉRAL. — Nous ne pouvons 
pas refuser de ratifier les dépenses faites pour 
soutenir notre admirable corps d'occupation du 
Maroc. (Très bien ! Très bien !) Mais nous de
mandons que des crédits de prévision soient dé
posés pour l'exercice 1913, afin que nous puissions 
provoquer du Gouvernement les explications né
cessaires. Il nous faut la vérité, toute la vérité. 
(Très bien ! Très bien !) 

M. DUMONT 
M. DUMONT, minière des Finances. — Dès le 

mois de mai, noua fournirons l'état de prévision 
que désire la commission, avec les justifications 
nécessaires. Pour conquérir le Maroc, il faudrait 
160 à 200.000 hommes. Voulez-vous faire cet 
effort? Le ministre de la Guerre pourra dine ce 
qu'il voudra; si nous n'augmentons pas nos effec
tifs, nous ne pourrons pas progresser. 

INTERVENTION DE M. ETIENNE 
M. ETIENNE, ministre de la Guerre. — Notre 

action au Maroc s'exerce lentement, mais progres
sivement et avec le souci d'épargner la vie de nos 
soldats. Il est entendu avec le résident général que 
la pénétration doit ee faire lentement, mais d'une 
façon suivie. Le général Lyautey est partisan de 
cette manière de faire et il exécute le programme 
établi d'accord avec le Gouvernement. Il ne pou
vait pas prévoir les événement* de Marrakech. Il 
a fallu alors agir rapidement et le succès a con
sacré nos efforts. (Applaudissements.) Nona avons 
du augmenter nos effectifs de ce côte. Il en a été 
de même autour de Fez et ceci pour éviter que de 
nouvelles expéditions ne deviennent nécessaires. 
La marche sur Taza se fera le jour où le résident 
général la reconnaîtra facile, mais il est inexact 
de dire que nous ne progressons pas. Le sacrifice 
d'argent sera considérable. Songez qu'il n'y avait 
au Maroc ni routes ni ports. Peu à peu on arriver* 
à établir un budget normal du Maroc. Toutefois, 
nous ne pouvions le faire avant d'avoir établi no
tre protectorat. 

La RAPPORTEua GÉNÉRAL. — Les dépenses mili
taires subsisteront. 

M. ETIENNE. — Il est certain que nous serons 
appelés un jour à relier le Maroc à l'Algérie. Mais 
cette affaire doit être préparée de longue main. 
Nous devons nous créer des relations avec les chefs 
des tribus. Le général Alix est à 40 kilomètres de 
Taza sans qu'il y ait eu un coup de fusil tiré. Je 
terminerai en disant qu'il faut admirer les soldat* 
français qui servent la France au Maroc. (Vifs 
applaudissements.) 

Après quelques observations de MM. de Lamar-
zelle, Delahaye et Hipu, les crédits pour le Maroc 
sont adoptéVpar 235 voix contre 4. 

Le projet de résolution Gaudin de Villaine re
latif aux effectifs militaires, est renvoyé à la Com
mission de l'armée, puis le Sénat s'ajourne à sa
medi 3 heures. ' 

La séance est levée à 6 h. 15. 

LES ARMEMENTS ALLEMANDS 
LES DECISIONS DU CONSEIL FEDERAL 

Berlin, 28 mars. —Le conseil fédéral a dis
cuté aujourd'hui, les projets militaires et les 
ressources qu'ils nécessitent. Dans une édi
tion spéciale, l'officieuse « Gazette de l'Al
lemagne du Nord > annonce que le projet de 
loi militaire adopté par le Conseil fédéral 
porta l'affectif île présence sous les drapeaux, 
en temss de paix, de 5*4.211 hommes à 
661.176, officiers et sous-officiers non com
pris. L'infanterie aura désormais, 66g batail
lons au lieu de 651, la cavalerie 550 escadrons 
au lieu de 516, l'artillerie à pied 55 batail
lons au lieu de 48 ; le génie 44 au lieu de 33; 
les troupes de communications 31 au lieu de 
18; le train 26 au lieu de 25. Comme moyens 
financiers, le conseil fédéral a adopté un 
projet de loi portant modification des finan
ces, un projet modifiant la loi d'empire sur 
le timbre, un projet de loi sur l'effectif de 
présence sous les drapeaux en temps de paix, 
un projet de supplément au budget de l'em
pire de IQIJ, un projet de loi sur le droit de 
succession de l'empire et un projet de loi ins
tituant une contribution pour l'armée. 

Les PhjetJ Mifitiiras 
t f SF.ÊVICE ÊE TAÊIS AHS 

A LA COmmiSSISM BE LAMÉE 
Paris, «8 mars. — La commission de l'ar

mée, réunie aujourd'hui, a entendu son rap
porteur, M. Pâté, quelle avait chargé de de
mander au ministre de la guerre certains 
renseignements concernant la répercussion 
sur les effectifs des divers systèmes de 
congés à envisager. 

Elle a ensuite adopté à l'unanimité, après 
discussion, la motion suivante : 

La commission de l'armée, prenant acte 
des déclarations du ministre de la guerre au 
sujet des congés, estimant qu'il serait dési
rable que ces congés pussent être élargis, 
mais n'ayant pas actuellement, surtout en 
ce oui concerne les effectifs, tous les élé
ments d'information nécessaire, donne man
dat à son rapporteur de demander pour elle 
les renseignements complémentaires. 

La commission s'est ensuite ajournée au 
24 avril prochain. 
U N CONTRE - PROJET 

DE MM. JOSEPH REINACH 
& LANNES DE MONTEBELLO 

Paris, 28 mars. — MM. Joseph Reinach et 
Lannes de Montebello ont déposé un contre-
projet qui pTopose de fixer d'abord le chif
fre normal des effectifs qui est indispensable 
à la constitution des unités, compagnie, es
cadron, batterie, soit dans le corps d'année 
de l'intérieur, soit dans le corps d'armée de 
couverture à effectifs renforcés. 

La fixité des effectifs étant ainsi établie 
par la loi, le contre-projet précise que l'ar
mée active se recrute : i° par engagements 
volontaires et rengagements; 20 par appels 
annuels du contingent. Donc, d'une part, le 
total des hommes du service armé présents 
dans les différentes unités, ne peut être 
abaissé au-dessous, soit de l'effectif normal, 
soit de l'effectif renforcé. D'autre part, lors
que le chiffre de l'effectif sera dépassé par 
l'accroissement des engagés et rengagés et 
par les appelés du contingent, le surplus des 
appelés sera renvoyé en congé à partir_ du 
commencement de la troisième année jus
qu'à la fin du service légal. Dans ces con
ditions, les congés seront d'autant plus nom
breux 011 prolongés que ce surnombre des 
hommes sous les drapeaux sera plus consi
dérable. 

Le contre-projet assure enfin par une sé
rie de mesurés, la possibilité d'accroître con
sidérablement le nombre des rengagés. 

LES CRÉDITS MILITAIRES 
Le rapport de Ai. Clémente! 

Paris, 28 mars. — Le rapport de M. Cié-< 
mentel fait au nom de la commission du 
budget sur le projet de loi ouvrant un cré
dit de 500 millions pour des travaux inté
ressant la défense nationale, a été distribué 
aujourd'hui. 

Le rapporteur conclut ainsi : 
« La commission tient à déclarer qu'à son 

sentiment le projet constituera la plus sim
ple, la plus naturelle, la plus élémentaire 
des mesures de défense nationale. Il ne peut 
apparaître comme un acte de menace et de 
provocation, alors, on ne saurait trop le 
répéter, que l'Allemagne a consacré, pendant 
les dix dernières années, un milliard de pins 
que la France à son outillage militaire. 
Nous ne poursuivons qu'un seul but : main
tenir un équilibre qui est indispensable non 
seulement pour la sauvegarde de notre hon
neur, de notre indépendance, mais aussi 
pour le maintien de la paix. » 

V/'AuJoord'mrl, le jonmat des raJfcanx, le 
a Carillon s, se décide à prendre poMbon. Il 

«exécute le maire et le conseiller Piriou. 

LES ACCROUPIS DE VENDOME 
LE MAIRE OBLICE DE FAIRE CESSER 

LES TRAVAUX 
Vendôme, 18 mars. — On sait que malgré 

\s classement de la tour Saint-Martin, des 
ouvriers sur l'ordre de la municipalité socia
liste creusaient hier, la pierre extérieurement. 
Ils voulaient sur l'ordre du maire, placer des 
grilles. Les conseillers municipaux de la mi
norité firent immédiatement constater par 
huissier ces travaux et prirent des photogra
phies. 

Devant cette attitude énergique, le maire 
décida hier soir, de s'incliner et ce matin, les 
mêmes ouvriers rebouchent les trous qu'ils 
avaient faits hier. La population de Vendôme 
a appris avec satisfaction la fin de ces hon
teux scandales. 

Les 
LE CONGRÈS de la MUTUALITÉ 

Montpellier, 28 mars. — L'assemblée gé
nérale du Congrès mutualiste s'est d'abord 
occupée de la question de l'assurance au 
décès. 

Le rapporteur, M. de Patchère, a examiné 
le système de fonctionnement de ce service 
lorsqu'il sera établi. Il a proposé un voen 
tendant à l'établissement d'un service d'as
surance en cas de décès. Le vœu a été 
adopté par le Congrès. Un vœu concernant 
les subventions de réserve a été renvoyé à 
la commission spéciale. 

M. Jules Aimes a présenté un -rapport sur 
les travaux de la commission de chômage 
involontaire. Il a expliqué l'économie du 
projet tendant à couvrir les risques de chô
mage. L'assemblée s'est rangée a sa manière 
de voir et a adopté le projet. 

M.Gran, de Troyes," rapporteur de la com
mission des Mutualités mateanelles, a at
tiré l'attention du Congrès sur la dépopu
lation. Il a exposé le système de loi Strauss 
préconisant moins l'assistance que la pré
voyance. Les conclusions de M. Gran ont 
été adoptées, ainsi qu'un voeu demandant 
le vote de la loi Engerand qui permet aux 
ouvrières d'usines d'allaiter" leurs enfants. 
Un autre vœu présenté par M. Vieillot, pré
conisant le développement des Mutualités 
maternelles militaires, a été également 
adopté. 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

A MONTPELLIER 
Paris, 28 mars. — On n'a pas oublié les 

incidents dus à la division des partis qui 
ont marqué les démarches des représentants 
de PHéTault auprès de M. Poincaré pour 
l'inviter à se rendre dimanche à Montpellier. 

Une dépêche de cette ville signale que le 
désaccord vient de renaître au sujet du per
sonnage qui devra présenter, dimanche, le 
Conseil général au président de la Répu
blique. Le président du Conseil général, M. 
Laissac, décédé, n'ayant pas été remplacé, 
chacun des deux vice-présidents, MM. Fer
rasse et Benezecb, revendique le droit de 
présentation, et les parlementaires de se 

fartager et de prendre fait et cause pour 
un du l'autre des vice-présidents. 

Le Congrès des Inscrits maritimes 
Paris, 28 mars. — Le Congrès des Ins

crits Maritimes s'est ouvert aujourd'hui au 
siège de la C.G.T. La séance de la matinée 
était présidée par M. Rivelli, secrétaire de 
la Fédération des Inscrits Maritimes. Un 
certain nombre de délégués assistaient à 
cette séance, notamment ceux des régions de 
Dunkerque, du Havre, de Saint-Nazaire, de 
Bordeaux, de Cette et de Marseille. Après 
l'étude du rapport moral et financier, on a 
abordé la question de la crise sardinière, qui 
donnera lieu à une très longue discussion. 

Le Congrès 
des Etudiants en Médecine 

Paris, 28 mats. — Le Congrès des étu-
dants en médecine a émis le vœu qu'un con
trôle soit établi sur les écoles de médecine 
et des modifications apportées à la compo
sition de leurs jurys d'examen, de façon que 
soient unifiés le niveau des études et la 
valeur des examens dans les écoles et les Fa
cultés. 

Abordant ensuite la question de l'internat 
des hôpitaux, il a demandé que les internes 
en médecine des villes possédant des écoles 
et des Facultés puissent se présenter à tous 
les concours d'internat des villes, de Fa
cultés, sans être tenus d'acquérir la situation 
préalable d'externes. 

Le Congrès a réclamé en troisième lieu la 
représentation des étudiants dans les conseils 
des Facultés et aux conseils de discipline de 
l'Assistance publique. Enfin il a émis le 
vœu que dans les concours d'internat hos
pitalier la valeur des candidats ne soit ap
préciée que par des membres du corps mé
dical. 

Le Congrès, poursuivant ses travaux, a 
émis le vœu que la loi du 30 novembre 1892 
sur l'exercice de la médecine soit abrogée et 
remplacée par une nouvelle loi interdisant 
aux étrangers non naturalisés, l'exercice de 
la médecine en France. Les docteurs étran
gers munis du diplôme français et désireux 

rtWaf !r"SrBi!ÇH3«, ofevTsleirf"»oei»npilj' 9M , 
service militaire dans l'année active s' i l* 
sont âgés de moins de 32 ans. 

En ce qui concerne le service de trois ans , . 
le» congaesaistes demandent que les éto> 
diants e n médecine soient affectés au ser
vice de l'infirmerie, sans passer plu* de s i » 
semaines à la compagnie, et que les étu
diants pourvus de douze inscriptions fassent 
leur service comme médecins auxiliaires. 

Un Congrès international cotonnier 
LiverpooJ, 28 mars. — Un Congrès se tien

dra prochainement à Liverpool; on y exami
nera notamment la question depuis si long
temps disentée par les filateurs, du degré 
de siocité des cotons américains. L'assem
blée s'occupera de l'établissement d'un 
étalon international du coton et de la ques
tion de l'emballage et de la tare de ceetje JP*V 
trère première. . 

Le Congrès de la Paix 
Bruxelles, 28 mars. — Le premier congre* 

national de la paix se réunira à Bruxelles, 
les 7 et 8 juin prochain. Le congrès a pour 
but l'étude de tous les problèmes qui tendent 
à assurer la paix entre les Etats et i limiter 
au minimum les dépenses militaires. Seront 
exclues des débats toutes les questions de 
parti et de religion. 

Le programme provisoire a été établi comV 
me suit : i. Le respect des frontières neu
tres ; 2. La paix et l'éducation ; 3. La liberté 
du commerce en temps de guerre ; 4. Le rôle. 
de la presse devant la guerre et la paix. 

U ItFMIE ÉtECTHâLE 
MM. BARTHOU ET KLOTZ 

A LA COMMISSION SENATORIALE 
Paris, 28 mars. — La Commission de- la-ré

forme électorale, réunie sous la présidence 
de M. Clemenceau, a entendu ML Barthost, 
»résident du Conseil, et M. Klotz, ministre^» 
l'Intérieur. 

M. Barthou et M. Klotz ont rappeler* àk 
Commission la déclaration ministérielle et l es 
explications par lesquelles le préaident dn 
Conseil les avait complétées à la tribune-de-iai 
Chambre. 

Ils ont déclaré à la Commission que son 
rapporteur avait admis qu'il n'y avak pas 
d'incompatibilité entre l'amendement f>ytral 
et la représentation des minorités. 

Le gouvernement, attaché à la réforme é t e c 
torale par la représentation des minorités, M 
assuré la commission de son désir d'ement» 
et a fait appel à sa collaboration. 

Le président de la Commission a affirmé 
que la Commission, très sensible à lfattitude 
du gouvernement, se trouvait animée-des mê
mes sentiments. Après les explications échan
gées entre le président du Conseil, le ministre 
de l'Intérieur, le président de la Commission, 
son rapporteur et plusieurs membres^ il a été 
convenu que le gouvernement étudierait les 
conséquences des amendements ou des sys
tèmes soumis à la commission et ferait con
naître son avis. 

Le président de la Commission, sur les' 
questions posées par les représentants du 
gouvernement, a d'ailleurs déclare que la 
commission était unanime à faire sienne l'in
terprétation de M. Peytral et du rapporteur, 
relative à la conciliation possible entre le sys
tème majoritaire et la représentation des mi
norités. 

L'entrevue a été très cordiale, et au nom de 
la commission, son président a remercié le 
gouvernement de ses intentions de concilia
tion. 

L'Assassinat tu loi f i 
AVANT LES OBSEQUES 

Athènes, 28 mars. — Le i.ublic a été adjntsy 
à partir aujourd'hui , à 10 heures d* matin, 
à défiler par petits groupes devant la dé
pouille mortelle du Souverain. L'exposrrian 
du corps durera jusqu'à mardi prochain, arwee 
un jour d'interruption samedi ou dimanche, 
pour le défilé des personnalités officielles. 

Les funérailles sont fixées à mercredi, ai 
10 heures du matin. 

LA OELECATION FRANÇAISE 
Toulon, 28 mars. — M. Jonnart et 1*S 

autres membres de la délégation française, 
aux obsèques du roi de Grèce, se sont em
barqués sur le croiseur < Edgar Quànet • çui 
a appareillé à 2 heures, pour la Grèce. 

Dernière Heure 
DI IfOS CORRZSPONDANTS PARTICDL1IRS «r PAR FIL SPÉCIAL 
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La Guerre des Balkans 
La chute d'Andrinople 

LA COOPERATION B U L G A R O S E R B E 
Sofia, a8 mars. — M. Guechof, président 

du Conseil, a reçu, du général Ivanof, une 
première dépêche directe d'Andrinople, ex
pédiée aujourd'hui à midi 25. 

Dans ce télégramme, le généralissime des 
troupes qui assiégèrent Andrinople, déclare 
que ce sont les forces bulgares du secteur 
oriental qui pénétrèrent les premières dans 
la ville. Le reste des troupes bulgares et les 
troupes serbes, dont les opérations avaient 
un caractère purement démonstratif, étaient 
encore, dit le général, très loin de la cein
ture dés forts. Le général Ivanof ajoute qu'il 
a reçu du général serbe Stepanovitch, une 
déptche de Klicitations, ainsi* conçue : 

Avec toute l'ardeur des senriments fraternels de 
l'aima» s**t>*. je voaa Islw-ite sinsi que le* troupes 
du secteur Kst d'avoir biisé la cuirasse du monstre 
ottoman. Gloire i sHai 

Paris, 28 mars. — l'ne discussion va s'en
gager entre la Bulgarie et la Serbie au sujet 
de la pri-c d'Andrinople, chacune des deux 
armées alU'ic* revendiquant la gloire d'avoir 
été la première à pénétrer dans la place forte. 

Une dépêche de Belgrade complétant d'au
tres télégrammes antérieurs c?it îue la cava 
lerie des deux divisions serbes qui partici
pèrent au combat devant Andrinople compre
nait un votai de 1100 cavaliers. La cavalerie 
bulgare coaaprenait seulement 120 hommes et 
la dépêche affirme que c'est 1» cavalerie serbe 
qui est enttée 1» premiètt dans Andrinople. 
Kîle ajoute que dans les derniers combats 
sous Andrinople, les plus grandes pertes lu-
Trnt supporté** par un* colonne d'infanterie 
serbe. 

La question èe Scutari 
LA SORTIE DES NON COMBATTANTS 

Vienne, 28 mars. — Suivant une informa-
ticn de source privée qu'il convient de n'ac-
<-tu iflir que sems réserves, la Porte se serait 
n» L'Tce disposée à accéder au désir de l'Au
triche et ù inviter Kssatl pacha à laisser 
•11 tir de Heu tari le* non combattants, mais 
aurait en même temps prié le gouvernement 
jnistro-hongrois de transmettre Inr-mème cet 
on Ire à Hsrad pacha, la Porte n'ayant pas 
In possibilité matérielle de te faire. 

L \ DEMARCHE DES PUISSANCES 
Cettigné, 28 mars. — Le gouvernement 

monténégrin sait aujourd'hui officiellement 
qu'il devra renoncer à Scutaii. En eftet, 
après avoir été remise posir des raisons di-
jrerws, te SnanantÉS oolJective des i w r e j t a -

tants des puissances, tendant à faire con
naître au Monténégro, la décision de la con
férence des ambassadeurs de Londres sur la 
frontière nord-est de l'Albanie autonome, a 
été faite cet après-midi. Les représentants 
des puissances ont également demandé que 
le sic-ge de Scutari soit levé. 

RENOUVELLEMENT 
DU BOMBARDEMENT DE SCUTARI 
Belgrade. 2S mars. — L'n message reçu de 

Scutari annonce que l'armée sarbo-monténé-
grine a recommencé aujourd'hui, le bombar
dement qui continue de tous les côtés. 

Les incidents austro-monténégrins 
Cettigné, 2S mars. — L'Autriche a accepté 

la proposition du Monténégro relative à la 
formation d'une commission mixte chargée 
d'enquCter sur l'affaire du prêtre Palitch et 
sur les conversions de Diakova et d'Ipek. 

La médiation des Puissances 
Constantinople, 2S mars. — La réunion des 

ambassadeurs, tenue ce matin, n'a abouti à 
aucun résultat, parce que les instructions 
de plusieurs ambassadeurs étaient encore 
incomplètes. La prochaine réunion est fixée 
à demain. 

Vers la paix 
L'ATTITUDE °E LA FRANCE 

Paris, 28 mars. — L'« Agence Havas » re
çoit, de son envoyé, à Constantinople, la dé
pêche suivante ! 

lions rertsjaa milieux turc-, on reprocherait, 
a>sure-t on. à la France, d avoir relardé la démar 
rhe à faire sanrea de La Porte, au sajrt de la 
T«iix Non» somnies »n mewure d« eeclorer que 
l';imr*.s«deuT 4* France n'a pas retardé cette 
dèmarrhe et «lue le gouvernement franeuis s'e>t 
toujours associé avec eatpressemtait 4 toutes les 
iTi.nuïiiuiii.-. te nature à terminer la guerre lorsque 
même, il n en a pas pris l'initiative 

H. HimON, PRÉFET Dl POUCE 
LE DIREOTEUR 

DE LA SÛRETÉ GENERALE 
Paris, 2& ars. — On dit que M. Henaion, 

nommé .préfet de police, ninsi que nous' 
l'avons télégraphia, serait remplacé à la di
rection de la Sûreté générale par M. Pujalet, 
actuellement directeur des Musées nationaux. 

Vingt Mvritrs prit sius ORS chartuta 
NOMBREUX BLESSES 

Bruxelles, a8 mars. — La charpente métal
lique d'un hangar dans une brasserie s'est 
écroulée. Vingt ouvriers ont été blessés griè
vement. Cinq d'entre eux sont en danger de 
mort. 

Les ipmeieits Alleiuls 
L'AUGMENTATION 

DES FORCES MILITAIRES 
Berlin, 28 mars. — Dans son exposé du 

projet militaire, adopté par le conseil fédéral, 
l'officieuse «Gazette de l'Allemagne du Nord» 
dit qu'il y aura 6>ooo nouvelles recrues, en 
chiffres ronds. 

Par ailleurs, il ne faut pas l'oublier, elle 
déclare ainsi que je vous l'ai télégraphié, que 
le projet de loi militaire porte l'effectif de 
présence sous les drapeaux en temps de paix 
de 544.211 hommes à 661.776, officiers et sous-
officiers non compris, soit une augmentation 
de plus de 117.000 hommes. 

Du reste, en voici le détail : L'accroissance 
totale comprend en chiffres ronds : 4.000 offi
ciers, 15.000 soûs-officiers, 117.000 soldats, 
27.000 chevaux. 

On se propose dit la « Gaiette Officieuse », 
en ce qui concerne les trois armes principales, 
de mettre, à exécution, toutes les mesures 
projetées, étant donnée l'heure urgente pour 
le mois d'octobre 1913. C'est seulement pour 
les armes spéciales Que l'exécution de cette 
mesure sera répartie de plusieurs années. 

Toutes les réformes prévues par les deux 
dernières lois militaires qui devaient être 
achevées en 1913, devront l'être en réalité 
dès l'automne de 1913. On activera l'acquisi
tion du matériel de guerre de toutes les 
forces prévues dans les budgets des dernières 
années, ainsi que le renforcement des forte
resses. 

L'organe officieux motive en substance le 
projet par les considérations suivantes : 

Les événements des Halkans ont modifié réoul-
libre européen. Dnns une guerre éventuelle l'Alle
magne aurait peut-être à détendre des frontières 
très étendues et en grande partie naturellement 
ouvertes contre plusieurs ennemis. 11 est dé notre 
il'.voir suuruuie. u, rendre cette défense aussi forte 
que le permet ia vigueur de notre peuple. 

La force de notre armée ne s-est pas développée 
<1.> pair svec l'accrot*sement de notre populatton 
or. la nnlRittMi compléta du service obligatoire 
pour tous est seule capable de nous permettre 
d'envisager l'avenir avec confiance. Alors, en( effet 
l'armée restera jeune et nous ne .serons pas obligés 
on cas de jtueri-e. d envoyer immédiatement au 
fen les vieille? classes Aussi, l'idée qui préside à 
la nouvelle loi est̂ elle le dérelnpoemeot du service 
militaire obligatoire d'après le chiffre de la popu
lation. 

Oie ut*ttropbfi sir I I l i l fa 
LA DEBACLE DES CLACES 

Rybinsk, 28 mars. — Plus de cent bateaux 
ont été emportés par la débâcle des glaces 
sur le Volga et ont sombré. Les dégâts ma
tériels sont très importants. Un grand nom
bre de bateliers ont été victimes de la catas
trophe. 

L A Révolution Mexicaine 
Lé «sacral Zapata condamné i mort 

, New-York, 28 mars. — Le correspondant 
«u «World», à Mexico, annonce que le Con
seil de guêtre a condamné à mort le freinerai 
Zapata qui fut le cnef d'un groupe de parti-

I sans révolutionnaires. 

La Situation en Belgique 

EN VUE DE LA CRÈVE GENERALE 

Paris, 28 mars. — Le correspondant bru
xellois de 1' « Humanité » lui transmet une 
dépêche de Londres, ainsi conçue : 

La conférence de la Fédération des mineurs de 
Grande-Bretagne a discuté aujourd'hui la pro
chaine grève nationale belge, et a adopté une 
résolution déclarant que la conférence consent à 
1 aider par tous les moyens possibles, afin due la 
grève réussisse: elle Invite les ouvriers des trans
itons à empéener, autant que possible, le départ 
du charbon d'un port quelconque du Royaume-
Uni pour an port quelconque de la Belgique du
rant la grève. 

COLLISION DE TRAINS 
en Angleterre 

UN TUE. — NOMBREUX BLESSES 

Londres, 28 mars. — Une collision de trains 
s'est produite en gare de Marylebone. Une 
personne a été tuée ; quatorze ont été bles
sées. 

Une explosion de fulmi-cotcn en Angleterre 
TROIS OUVRIERS TUÉS 

NOMBREUX BLE88EB 
Londres, 2S mars. — Vers midi, une explo

sion de cinq tonnes de fulmi-coton s'est pro
duite dans une usine d'explosifs de Titsea 
(comté d'Essex). 11 y a eu trois ouvriers tués 
et de nombreux hlessés. Les bureaux <jui se 
trouvaient • à proximité, ont été démolis. 
Toutes les vitres des maisons des villages voi
sins ont été brisées. 

De lourdes pièces de far ont été proietées à 
plus d'un kilomètre de distance. Les plafonds 
de plusieurs maisons relativement éloignées 
du lieu d'explosion se sont effondrés sous la 
violence de la commotion. 

Li Congrès eneitristique .s Malte 

Rome, 38 mars. — Les journaux publient 
une dépêche de Malte disant qu'un navire de 
guerre anglais • transportera de Syracuse à 
Malte, le cardinal Ferrât, légat du Pape, au 
Congrès Eucharistique. 

LES JOURNAUX DE PARIS 
d « s a m e d i a a a t l a 

Paris, samedi, 29 mars. 
LA PUISSANCE NAVALS DE L'ALLEMAGNE 
De la Libr* Parole : 
• L'Allemagne voulait porter sa puissance navale 

ei sa puissance militaire A leurs points culminants, 
ver» 1WU. et elle esconiP'-iit que le tennis travail
lerait pour elle. Mais l'aamr des peuples claves, 
u Ms la création il'une flotte russe dans la Bal-1 
tique, mais les prodromes dune dislocation de 
l'Autriche-Hongrie, mais la crainte du retour des 
unionistes à la direction des affaires anglaises, 
lui sont autant de motifs puissants pour brusquer 
l'attaque et avancer l'heure de la siinréine partie. • 

OS SUS VEUT M. BARTHOU 

De M. Charles Dupuy, dans le Satotl : 
. < M. Barthou, qui t'est contenté d'an vote raprt-
* -entant a peu près le tiers de la Chambra n's 

qu'un souci r conserver îe pouvoir deputs st long
temps convoité Pour durer, if ne reculera devant 
aucune concession et aucune capitulation. Pour 
la loi mlltaire. comme pour la loi électorale, 
M. Barthou défendra le principe de la réforme, 
se réservant dans l'application de souscrire à tous 
les amendements qui en dénaturent le caractère 
et en détruisent les effet». Et ainsi de concessions 
en ralliements, il pourra, en évoluant et lou
voyant sans cesse, permettre a son Cabinet de 
durer et de traîner. » 

LE SERVICE DE TROIS ANS 

De M. Jaurès dans l'Humanité : 
« La Commission de l'armée a tenu, avant de se 

séparer, à rassurer le pays sur les conséquences 
de la loi de trois ans. La majorité qui, la veille, 
avait proclamé Je principe de la loi de trois ans, 
éprouvait une impattence fébrile de faire savoir 
qu'elle se disposait à accorder de larges congés. 
En réalité, toute la loi de trois ans eat remise en 
question par les congés et par les effectifs. * 

ROUBAIX 

L'eierequirie au téléphone de Reobtii 
L'INSTRUCTION 

Le 14 février dernier, on téléphona à la 
succursale de Roubaix de la banque H. De-
vilder et Cie, pour annoncer que le lende
main, quelqu'un se présenterait à l'encais
sement à la maison de Lille, pour toucher un 
reçu de 8.770 francs, établi par la maison. 
YVattinne et Lamourette et de porter le mon
tant au compte de la maison Plouy et Hue. 

En effet, le 15 févtrier au matin, une jeune 
fille demanda le paiement du reçu et la som
me lui fut remise. 

Peu de temps après, on apprit par le 
comptable de MM. Plouy et Hue, qu'aucun 
employé de cette maison n'avait téléphoné 
la veille à la banque. Les 8.770 francs avaient 
été délivrés à un escroc. Plainte fut déposée 
et quelques jours plus tard, l'argent volé 
était restitué à la banque, sans que l'on ait 
pu cependant connaître le nom du coupa
ble. 

Malgré la restitution, les recherches de la 
justice continuent. Sur l'ordre de M. Delalé, 
juge d'instruction, chargé de cette affaire, 
M. Lefebvre, commissaire aux délégations 
judiciaires, a examiné, vendredi, les livres de 
comptabilité de la banque Devilder, rue du 
Priez, à Lille, afin de découvrir quelque in
dice qui permit de connaître le voleur. La 
police serait, d'ailleurs, dès maintenant sur 
les traces de celui-ci. 

Homélies Repaies 
UN ONAUFFEUR TUE A HAZESROUOK. - Ven

dredi inatln, vers neuf heures un quart, M Henri 
Siinneville, 39 ans. chauffeur, voulant détacher a» 
machine du train «on, tlt donner, par 1* mécani
cien, un léger effort pour décrocher, mais, sans 
doute en raison Cun taux pas, le malheureux 
chauffeur eut le corps pris entre les tampons de 
1« machine et du fourgon de tête, et fortement 
compressé L'Infortuné chauffeur redit, quelques 
instant» après, M 4*mt*E sounto. • 

UN INCENDIE A FOUOAUCOUBT (SSMMX). — 
Le feu a détruit la. ferme de Huée, exploitée -par 
M. Mennesson Les dégâts, couverts par une anu-
rai.ee, atteignent 300 0OD francs. 

BULLETIN METÉOROLOGIQUÏ 
BOUBA1X 

BOl'.BAIx.. vendredi. 38 atars «us. 
2 h. soir, 8* au-dessus de zéro, la», variât** 
& h. soir, 8* au-dessus de zéro, TSi>, variable. 
9 h. soir, r au-dessus de zéro. 759, variable. 

Samedi. î9 mars 1SH3, 
Minuit, 5' au-dessus de zéro. 759, variable. 
2 h. matin, 0- au-dessus de zéro, 75», vanaelet 

PARIS, vendredi SB mars. — Une profonde dfé* 
pression envahit l'ouest de 1 Europe; Je mlazmLu» 
barométrique se tient au large de l'Irlande. On 
note ce matin 735 mm. à Valentla, 742 en Bretagne, 
l,t au pas de Calais. La pression devient très élevée 
dans le nord-est du continent; elle atteint 777 eu 
Finlande. 

Le vent «m modéré dn sud est sur Des rétas de) 
la Manche et de la Méditerranée; U est fort du 
sud-ouest sur celles de l'océan. 

Des pluies sont tombées sur le centra et l'ouest 
de l'Europe. 

En France, on a recueilli 8 mm d'eau-à Koche» 
fort. 3 à Cherbourg et A CharlevUle, 1 a Boakanaa 
et A Brest. ^ " 

La température s'est encore relevée sur nos i*> 
rions, excepté dans lest. 

Ce matin, le thermomètre marquait : -4.tr A 
Arkhanjrel, —y a Moscou, +4" à Belfort, 8" à Pans? 
sr à Nantes. 13* a Biarritz. IV k Alger. On nota* : 
ï* au puy de Dôme, —4* au mont Vemoux. —s- au 
pic du Midi. 

En France, des pluies sont probables, avec temps 
doux. 

A Parts, hier, la température moyenne (9-4) 3 
«té supérieure de 21 a la normale (7*3). 

A Monte-Carlo, à 10 h. du matin 25* à midi 5Z\ 
Temps splendtde. 

OBSERVATOIRE MUNICIPAL OR PARIS 
(Tour Saint-Jacqu**) 

Le ciel, peu nuageux l'après-midi d'hier, esj 
entièrement couvert ce matin et la pluie tombe 
sans Interruption depuis & h. 10. 

Le vent a tourné au sud-sud-est en augmentas* 
de force sa vitesse, voisine de S métra» par se. 
tonde, atteint S m. 2 a 10 h. 40. 

La température, qui fouraissait hier des mazlrOQ 
de 13* k 15", fraîchit sensiblement aafeurd'hui. 

La 

C o t o n s A m é r i c a i n s 
New-York, *B mars. 

COURS DE C L O T U B V E 
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